
 

 

FAITS SAILLANTS DU RAPPORT FINANCIÈRE 2022 ET DU RAPPORT DU 

VÉRIFICATEUR EXTERNE 

 

Le présent document est publié conformément aux dispositions de l’article 105.2.2 

de la Loi sur les Cités et Villes afin d’informer les contribuables sur les faits 

saillants des états financiers pour l’exercice se terminant le 31 décembre 2022 et 

sur le rapport du vérificateur adoptés lors de la séance ordinaire du Conseil de 

ville de Saint-Antonin tenue le 14 août 2023. 

Le rapport du vérificateur 

Selon le rapport de la firme Raymond Chabot Grant Thornton, les états financiers 

consolidés donnent une image fidèle de la situation financière de la Ville au 31 

décembre 2022, en conformité avec les principes comptables généralement 

reconnus en comptabilité municipale au Québec. C’est le cas également des 

résultats de ses activités et de l’évolution de sa situation financière pour l’exercice 

terminé à cette date. 

Les états financiers au 31 décembre 2022 

Les revenus de fonctionnement de la Ville ont été de 6 618 000 $ pour l’année 

financière 2022 et de 6 828 054 $ pour 2021. Les charges ont été de 6 988 261 $ 

en 2022 et de 5 817 381 $ en 2021.  

Les états financiers indiquent donc que la Ville a terminé l’année avec un déficit 

de fonctionnement de 27 697 $ comparativement à un surplus de fonctionnement 

de 186 753 $ en 2021. Les revenus de la Ville ont été de 6 618 000 $ pour l’année 

financière 2022 et de 6 828 054 $ pour 2021.Ce montant s’explique, entre autres, 

par des dépenses supérieures sur les charges budgétées attribuables à une 

inflation foudroyante et une situation sanitaire encore chancelante.   

Ces résultats nous précisent que la Ville bénéficie d’un surplus accumulé non 

affecté de 1 257 679 $ au 31 décembre 2022, dont un montant de 766 113 $ a été 

affecté pour différents projets tels la construction de la nouvelle caserne incendie, 

le prolongement des rues Paradis, Tardif et des Fougères. Il est important de noter 

que ce surplus accumulé non affecté permet à la Ville de faire face aux différents 

imprévus qui peuvent survenir en cours d’année.   

 



Les immobilisations 

Des dépenses en immobilisations ont été faites pour l’année 2022 pour un montant 

de 1 772 785 $ et les principales réalisations sont les suivantes : 

• Pavage du Rang 5 et de la rue des Cèdres ; 

• Acquisition de deux véhicules pour le service des Travaux Publics ; 

• Acquisition d’une chargeuse John Deere ; 

• Travaux d’architecte et d’ingénierie pour le futur Centre Sportif ; 

• Prolongement du réseau d’aqueduc sur les rues Paradis et Tardif. 

Fonds de roulement 

La Ville dispose d’un montant de 550 000$ pour emprunter au fonds de roulement 

les deniers dont elle peut avoir besoin de financer, entre autres, des dépenses en 

immobilisations. Le fonds non engagé au 31 décembre 2022 est de 233 155 $. Le 

Conseil de ville peut emprunter à ce fonds et ainsi éviter un financement à long 

terme. 

Les réserves financières 

Par le passé, une réserve financière a été créée pour le financement des dépenses 

futures relatives à l’aqueduc, les égouts et aux véhicules municipaux. Au 31 

décembre 2022, le montant total des trois (3) réserves financières s’élèvent à 

155 013 $.   

L’endettement à long terme 

L’endettement à long terme se chiffre, au 31 décembre 2022, à 3 914 436 $ 

comparativement à une dette de 4 440 464 $ au 31 décembre de l’année 

précédente. 

Traitement des élus 

L’article 11 de la loi sur le traitement des élus municipaux prévoit que le rapport 

financier de la ville doit inclure une mention de la rémunération et de l’allocation 

des dépenses que chaque membre du conseil reçoit de la municipalité, d’un 

organisme mandataire de celle-ci ou d’un organisme supra municipal.  

Ainsi, pour l’année 2022, la rémunération annuelle et l’allocation de dépenses pour 

les membres du conseil se détaillent comme suit : 

 



 

Conclusion 

Voici ce qui complète les faits saillants du rapport financier de l’année 2022. La 

santé financière de notre ville est bonne nous nous ferons tout ce qui est en notre 

pouvoir afin de la conserver tout en offrant le meilleur service possible à la 

population. La collaboration de tous et chacun est essentielle. 

 

Michel Nadeau,maire 

 

Municipalité 

Rémunération pour le maire 27 352 $ 

Allocation de dépenses pour le maire 13 676 $ 

  

Rémunération par conseiller 9 918 $ 

Allocation de dépenses par conseiller 4 959 $ 

 

 

MRC de 

Rivière-du-

Loup 

Rémunération pour le maire 6 397 $ 

Allocation de dépenses pour le maire 2 843 $ 

  

  


